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DÉLIBÉRATION N° 2014-10-03-20
du Conseil d'Administration de l'Université de Nantes

Séance du 3 octobre 2014

POINT 20 : APPROBATION D'UNE MOTION

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION

VU le code de l'Éducation;
VU les statuts de l'Université approuvés par le Conseil d'Administration du 6 juin 2014 ;
VU la motion présentée par le Président de l'Université de Nantes;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

APPROUVE à l'unanimité des 27 membres présents ou représentés la motion suivante:

«Le Conseil d'Administration de l'Université de Nantes, partage les constats et les
inquiétudes exprimés par "Sciences en Marche" et soutient les mesures demandées pour
l'Enseignement Supérieur et la Recherche. »

À Nantes, le 3 octobre 2014

Le Président de l'Université de Nantes
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